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La convention de forfait est un document qui 
prévoit une durée du travail différente de la durée 
légale ou conventionnelle, sur la base d'un forfait 
établi en heures (sur la semaine, le mois ou 
l'année) ou en jours (sur l'année).

De quoi s'agit-il ?

Une convention de forfait en heures permet 
d'intégrer, dans la durée de travail d'un salarié, et 
sur une période prédéterminée, un certain nombre 
d'heures supplémentaires prévisibles.

L'entreprise a une forte activité en fin d'année. Il 
est possible, par exemple, de signer une 
convention prévoyant à l'avance le paiement au 
salarié de 15 heures supplémentaires sur le mois 
de décembre.

Le forfait en heures est hebdomadaire, mensuel ou 
annuel.

L'accord du salarié est obligatoire. Le salarié doit 
signer la convention individuelle de forfait.

Qui est concerné ?

Une convention individuelle de forfait en heures sur 
l'année peut être proposée uniquement aux 
personnes suivantes :

- Cadres dont la nature des fonctions ne leur 
permet pas d'appliquer l'horaire collectif en vigueur 
au sein de l'atelier, du service ou de l'équipe 
auquel ils sont intégrés
- Salariés ayant une réelle autonomie dans 
l'organisation de leur emploi du temps

Et à condition qu'un accord collectif d'entreprise ou 
d'établissement prévoit la mise en place de forfaits 
en heures sur l'année, tout salarié peut bénéficier 
d'une convention individuelle de forfait en heures 
prévue sur la semaine ou sur le mois.

Durée de travail

La durée de travail est fixée dans la convention individuelle de 
forfait. Elle prévoit à l'avance un certain nombre d'heures 
supplémentaires travaillées et rémunérées, sans dépasser la 
durée maximale quotidienne et hebdomadaire de travail.

Si le salarié effectue des heures supplémentaires au-delà du 
forfait, celles-ci sont rémunérées dans les conditions 
habituelles.

Le salarié continue de bénéficier des garanties légales 
prévues en matière de repos quotidien et hebdomadaire, de 
congés payés et de jours fériés chômés dans l'entreprise.

Rémunération

La rémunération du salarié ayant conclu une convention de 
forfait en heures est au moins égale à la rémunération 
minimale applicable dans l'entreprise.

Si la convention de forfait prévoit des heures supplémentaires, 
des majorations sont dues.

Textes de loi et références

Code du travail : articles L3121-53 à L3121-55
Durée du travail : dispositions communes

Code du travail : articles L3121-56 et L3121-57 
Conventions de forfait en heures (ordre public)

Code du travail : articles L3121-63 et L3121-64 
Conventions de forfait en heures et en jours sur l'année 
(champ de la négociation collective)
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